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Mot de la direction

             Rappel Cellulaires

Au besoin, les appareils électroniques
pourront êtres rangés selon certaines
conditions: 

ils devront TOUJOURS être fermés et
demeurer dans le sac à dos dans le
casier du premier étage; 
ils ne pourront JAMAIS et pour
AUCUNE raison être utilisés dans
l’école et sur le terrain. 

Un appareil téléphonique sera disponible
aux secrétariats pour les élèves qui
auraient une urgence.

Le non-respect de ces conditions
entrainera:

confiscation de l’appareil;
appel aux parents qui devront se
déplacer à l’école pour récupérer
l’appareil;
sanction supplémentaire pour les
récidivistes. 

Bonjour à toutes et à tous,
L’automne est bien installé et les élèves sont maintenant

bien engagés dans leurs apprentissages. La première
communication de l’année sera envoyée le 15 octobre :

elle contiendra des informations importantes sur le
cheminement scolaire.

Merci pour votre collaboration
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Trottinettes électriques, véhicules gyroscopiques et autres appareils de transport personnel motorisés

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/transports/transports/circulation_securite_routiere/Regles_et_conseils_par_mode_de_transports/trottinette-electrique-appareils-transport-personnel-motorises/Regles_Appareils_de_transport_personne_motorises_ATPM.pdf


Quelqu’un a partagé votre
image intime sans votre
consentement ou vous
menace de le faire? 

Vous pouvez remplir un formulaire simple en
ligne pour qu’une ou un juge ordonne à la personne
de supprimer immédiatement l’image intime ou
de ne pas la partager du tout! 

La ou le juge peut ordonner de :

• ne pas partager l’image ou de cesser son partage;
• la détruire;
• désindexer tout hyperlien permettant d’y accéder.

Si l’ordonnance n’est pas respectée, des amendes sont imposées :

• de 500 $ à 5 000 $ par jour pour une personne;
• de 5 000 $ à 50 000 $ par jour pour une personne morale.

Ultimement, une peine d’emprisonnement peut être imposée.

Il est possible de télécharger le formulaire ici : Québec.ca/imagesintimes.
Vous devez le remplir, le signer et le transmettre soit via le Greffe numérique judiciaire du Québec
ou en vous rendant au palais de justice le plus près de votre domicile.
Vous devrez payer les frais judiciaires requis.

 Vous devez écrire le nom de tout le monde qui peut supprimer l’image, par exemple, 
tous les individus qui ont une copie de l’image ou l’ont partagé, tous les sites Web où 

l’image est publiée et toutes les applications où l’image circule.

* Une personne âgée de 14 ans ou plus peut effectuer seule la démarche.

Les personnes visées doivent respecter l’ordonnance dès qu’elle leur est notifiée (par voie électronique
ou par courrier recommandé).

Une fois que le formulaire contient toutes les informations nécessaires, la ou le juge traite la demande en urgence
et peut rendre une décision dès qu’il le reçoit, sans tenir de procès.

* Sinon, il peut demander plus d’informations ou organiser une rencontre par vidéoconférence.
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https://www.quebec.ca/imagesintimes
https://www.quebec.ca/imagesintimes
https://lexius-gnjq.justice.gouv.qc.ca/fr/Accueil
https://lexius-gnjq.justice.gouv.qc.ca/fr/Accueil
https://lexius-gnjq.justice.gouv.qc.ca/fr/Accueil


Défi du mois d’octobre
Tous les élèves dont le dossier ne comporte

aucun retard non justifié seront admissibles à
un tirage visant à encourager leurs bonnes

habitudes scolaires

Récupérations



Nous vous partageons ce répertoire des ressources
sociocommunautaires de la MRC de Vaudreuil-Soulanges. Nous
vous rappelons également le service téléphonique et web 2-1-1 en
fonction depuis quelques années, dans toute la MRC de Vaudreuil-
Soulanges. Il s’agit d’une ligne téléphonique ouverte aux citoyens
et citoyennes pour les écouter et les diriger vers les bons services
sociocommunautaires. Ce service vise à répondre aux besoins non
urgents et est complémentaire aux autres N11 (Urgence-911, Info-
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Clic école - Créez votre
compte

Application mobile Clic
école | Gouvernement du

Québec

Vous souhaitez voir un dentiste à moindre coût ? Nous vous invitons
à vous référer au site web suivant pour connaître les ressources

dans votre région. 

https://www.211qc.ca/repertoire/monteregie/mrc-vaudreuil-soulanges
https://www.211qc.ca/repertoire/monteregie/mrc-vaudreuil-soulanges
https://www.211qc.ca/static/uploaded/Files/Communications/Materiel_promotionnel/Telechargeable/Signet_211-MTL-FR-V5_HR.pdf
https://media.csstl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2025/09/04105433/Clic_ecole_creer-compte.pdf
https://media.csstl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2025/09/04105433/Clic_ecole_creer-compte.pdf
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/clic-ecole
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/clic-ecole
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/clic-ecole
https://www.projetboucheb.ca/particuliers/
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Nous vous rappelons, qu’en tout temps, vous devez signaler l’absence de votre
enfant via le Portail Mozaïk-Parents. Il est aussi possible de le faire par téléphone
ou par courriel en communiquant avec la secrétaire de niveau.  
 
Veuillez noter que nous considérons la présence aux cours comme la première
condition de réussite. Nous comptons sur vous afin que les rendez-vous avec les
spécialistes de la santé soient fixés après les heures de cours ou durant les
congés, en vous référant au calendrier scolaire.  
 
Avant son retour à l’école, assurez-vous d’avoir motivé l’absence de votre enfant.
De plus, si votre enfant arrive au courant de la journée, il devra se présenter à
son secrétariat de niveau.  
 
 

Horaire

Absences et retards
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Rappels ...

https://portailparents.ca/accueil/fr/


Puisqu’il n’y a pas d’uniforme scolaire, nous vous demandons de porter une
attention particulière au code vestimentaire acceptable dans un établissement
scolaire.

Voici les lignes directrices qui encadrent l’habillement à l’école secondaire des
Navigateurs : 

Mon tronc, de la taille aux épaules, doit être entièrement couvert. 
Mes vêtements et mes accessoires ne doivent pas porter atteinte à
l’intégrité d’une personne ou être discriminatoires (sexisme, racisme, etc.).
Ils ne doivent pas contenir de mots ou de dessins à caractère sexuel, faire
allusion à la drogue, à l’alcool, ou présenter des signes de violence. 

Vous pouvez consulter le code de vie complet de l’école secondaire ainsi que
la liste du matériel scolaire à se procurer avant le début des cours sur le site
internet de l’école ou en cliquant sur le lien: Règlements (gouv.qc.ca).  
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Un service de cafétéria est disponible

à l’école secondaire des Navigateurs.

Ce service est offert par le traiteur

Groupe Compass. 

Vous pouvez consulter le menu et les

instructions pour commander des

cartes repas . Vous trouverez ces

liens également sur le site de notre

école.

CODE VESTIMENTAIRE / RÈGLEMENTS DE L’ÉCOLE

 
Directions et
secrétariats

Secondaire 1
ARTS-SPO/ VISION

Directrice
Mme Emmanuelle Mathieu

Secrétaire 
  Mme Mélanie Fortin-Dostie

esn-abs-1@csstl.gouv.qc.ca 

Secondaires 2 et 3
 PROGRAMME FPT

Directrice
Mme Stéphanie Théorêt

Secrétaire
Mme Anick Charbonneau

esn-abs-3@csstl.gouv.qc.ca

Secondaires 4 et 5
Directrice

Mme Geneviève Renaud

Secrétaire
Mme Catherine Legault Léger

  esn-abs-5@csstl.gouv.qc.ca

https://www.canva.com/design/DAGnQigZurg/xGZI9-5WLJUUgdOYM9CXBA/edit?utm_content=DAGnQigZurg&utm_campaign=designshare&utm_medium=link2&utm_source=sharebutton
https://csstl.gouv.qc.ca/navigateurs/reglements/
https://media.csstl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/58/2025/08/14121531/CSSTL-Menu-2025-2026.pdf
https://media.csstl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/58/2025/08/14121531/CSSTL-Menu-2025-2026.pdf
https://media.csstl.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/sites/58/2025/08/14124959/CARTE-REPAS-ZIPTHRU.pdf
https://csstl.gouv.qc.ca/navigateurs/services/
https://csstl.gouv.qc.ca/navigateurs/services/

